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DÉcLARATION Relative aux documents
aprÈS EXÉCUTION DES ACTES ET DES TRAVAUX

Sur le territoire de la commune:	
Adresse:	
Cadastré Division: 		 section:		 n°:		
Demandeur: 	
Situation de fait :

Liste des permis concernés:

|_| permis d‘urbanisme du <date de la décision> avec la référence <référence de l'autorité> 
|_| permis d'urbaniser ou de diviser (valant permis d'urbanisme pour l'exécution des actes et travaux relatifs à la voirie en vertu de l'article D.IV.79) du <date de la décision> la référence <référence de l'autorité>.

En cas de permis multiples, les références de toutes les autorisations mises en œuvre doivent être indiquées.

Le <date>, conformément à l'article D.IV.73 du Code de développement territorial, le dossier a été déposé après l'exécution des actes ou travaux.

Conformément à l'article D.IV.60, paragraphe 4, une garantie de < € >,  a été déposée.

Dans le cas présent, les documents suivants ont été déposés après l'exécution des actes ou travaux :

(1) une déclaration sur l'honneur et un reportage photographique
(1) les documents d'exécution et un reportage photographique 
(1) un reportage photographique

La présente déclaration est faite sur base des documents fournis et sous réserve de ce qu'ils reflètent fidèlement la situation de fait réelle. Il est rappelé que, conformément à l'article D.VII.1, § 1, point 7, l'établissement de documents visés à l'article D.IV.73 qui ne correspondent pas à la situation réellement existante constitue une infraction susceptible d'être sanctionnée.

(1) Une visite sur place a été effectuée par l'autorité le <date>.
(1) Aucune visite sur place n'a été effectuée par l'autorité.
Garantie financière :

Il sera procédé à la  libération de la garantie déposée conformément à l'article D.IV.60, paragraphe 4, d'un montant de < € >.

Clôture du dossier :

(1) Le dossier a été clôturé sur la base de la déclaration sur l'honneur et du reportage photographique.


(1) Les différences mentionnées dans les documents entre la situation réelle et le permis ne sont pas soumises à permis et le dossier est clôturé.


(1) Les différences mentionnées dans les documents entre la situation réelle et le permis concernent des modifications qui sont justifiées par des raisons techniques, n'influencent pas le projet dans ses grandes lignes et n'augmentent pas, directement ou indirectement, les dangers, nuisances ou inconvénients pour l'homme ou l'environnement. Le dossier est par conséquent clôturé.
[justification]


Les différences mentionnées dans les documents entre la situation réelle et le permis concernent des modifications au sens de l'article D.IV.1, § 2, qui n'influencent pas le projet dans ses grandes lignes et n'augmentent pas, directement ou indirectement, les dangers, nuisances ou inconvénients pour l'homme ou l'environnement. Le dossier est par conséquent clôturé.
[justification]


(1) Les différences mentionnées dans les documents entre la situation réelle et le permis sont soumis à permis. Elles doivent être autorisées au moyen d'une nouvelle demande.
Dans ce cas, l'autorité ou la personne habilitée par elle à cette fin fixe un délai d'au moins trois mois et de deux ans au plus pour l'obtention d'un permis.
La présente déclaration vaut avertissement préalable conformément à l'article D.VII.4.
[justification]
Dans le cas présent, un délai de ............................. est fixé à partir du jour du présent avertissement préalable.
Si vous ne répondez pas à la nécessité d'introduire une nouvelle demande pour donner suite au présent avertissement préalable dans le délai qui vous est imposé, un procès-verbal de constat sera dressé et transmis au Procureur du Roi.
Les infractions font l'objet de mesures judiciaires ou administratives.



(1) Les différences mentionnées dans les documents entre la situation réelle et le permis ne peuvent être autorisées.
Dans ce cas, l'autorité ou la personne habilitée par elle à cette fin fixe un délai d'au moins trois mois et de deux ans au plus pour la mise en conformité avec le permis en vigueur. La présente déclaration vaut avertissement préalable conformément à l'article D.VII.4.

Dans le cas présent, un délai de ............................. est fixé à partir du jour du présent avertissement préalable.
La mise en conformité par rapport à la réglementation en vigueur peut être obtenue par un retour à l'état initial ou par le respect du permis existant, le cas échéant.
Si vous ne répondez pas à la nécessité de vous conformer à la réglementation en vigueur suite au présent avertissement préalable dans le délai qui vous est imposé, un procès-verbal de constat sera dressé et transmis au Procureur du Roi.
Les infractions font l'objet de mesures judiciaires ou administratives.



..................................., le..........................................




(1) Le directeur général, 						Le bourgmestre,


(1) Le Gouvernement
(1) Biffer la mention inutile                                       

(1) biffer la mention inutile
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